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Les droits des salarié» évacués sur ordre

Dans notn •dliion au 7 DtoemDre 
IM l . noua aTOn» «ignalé qull «tait 
prudent d* n« pas r*cltuner actuel- 
liment l'indemnité de repli ruévue 
par U  loi du ae Décembre 1U40 et 
^ U 1 avait falt l'objet de noti« artiolr 
4 u  33 Norembre demier.

Cette, recommandation était Maée 
pu; le {ait que beaucoup d'em
ployeurs contestaient les droits des 
•alanéa évacué«. Les tribunaux, en 
•ffst ont été divisé» et noua savons 
qu ’une décision rendue par un trlbu- 
zial re(tonal a été frappée d ’un pour
voi eu cassation.

Il e«t donc prématuré de donner 
«les cuusells sux nombreux lecteurs 
qui veulent bien s'sdrreser k nous 
■relativement à l’application de cette 
iol. Il faut su contraire attendre que 
.Ja Cour de Cassation ait tranché dé- 
.Jinltlvement les questions litigleu-
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se« : spréa quoi, U sers utU« d« flxar 
pour chacun la mardi« à milvr«.

Pour que noa lecteura puissent 
être tenus au oourant de ces dUfl- 
cultea d'mtarprétatlan, volcl com
ment le Conseil des Prud'hommes de 
Ulle avait statué «ur un« demande 
d’indemnité :

Monaiciu X..., ouvrier débardeur 
au service de ia Compagnie M . avait 
sttralt cette demlére devant le Con
seil <ies Prud'hommes de Lille pour 
lui réclamer en vertu de U  lol du 38 
Décembre 104« ie paiement d’une 
somme de huit cent quarante franc« 
S ture d ’indemnité d’évacuatoln 

Dans ses conclusions cosiiorme« a 
la citation, cet ouvrier s’offralt 
outre à faire la preuve par témoins 
de certains faits qui lul paraissaient 
de nature à Justifier sa demande 
d'indemnité.

Le Conaeil des Prud’hommes de 
LUle. avant de statuer sur le fond de 
la demande, et appliquant rlgoureu 
sement la loi. autorisa l'ouvrier de
msndeur à sdmmistrer cette preuve 

Comme nous l’avons déjà exposé, 
le travailleur doit • faire la preuve 
de l'ordre de repli ». soit en coramu- 
niqusnt l'ordre dotiné par écrit, aolt, 
si cet ordre a été donné verbale
ment. en recourant aux témoignage». 

La Compagnie M. employeur de 
l’ouvrier débardeur X... a immédia
tement interjeté appel de ce Juge-,

Maifrir 

et améüorer sa santé

ai vou» «e» trop c fort« », pre
ñes dmptement, i  cluM|ue

> mant et qu’ll avait dft s’arr*l«r «n
> oours d« ro-jt« cans l«s «aviron 
a de Saint-Pol oti llJivalt ét4 bloqué. 
» X... leconnait par là même qu’il 
» n’esl pa* resté à la dMpastUaa dr' 
u «a C .-omiiagiMe ;

s Que sa denunde n ’aralt dé« lors
> paa imcevabM; que par «ult«, il
> n ’y a pas li«u de recourir à i’an- 

_ ,  rep*».:. quête qu’il •olliclUlt :
deux petits comprimés Antiprte. i Par css motif« : déclare la Oom
Vous perdres 3 à 3 kilos par md» 
et vous vous debarrasserez en 
même temps d’une foule de trou
bles : essoufflement, palpitations, 
vertiges, vspenrs apr«s les repas, 
lourdeur et enflure des Jambes, etc. 
Ttes Phk* : 2# fr. 30 le tube 
d’Antigrts pour un m<^».
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ment, qui, rappelons-le, n'était qu’un 
Jugement d’avant faire droit.

Le Tribunal Civil de LUle a rendu

Bn volcl ies motifs ;

•  Attendu qu’à raison de faits par- 
» ticuUers pour lesquels elle a été
> édictée «t de« charges qu’elle im- 
s pme aux employeurs, aans aucune 
» contre-partie pour eux. la lol du 
» ae décembre 1940 doit être consi-
> dérée comme une lol exceptlon-
> nelle et de droit étroit ; •

» Attendu qu’aux termes de l’ar-
» ticle premier de cette lol. X... de- 
» vait pour obtenir l'indemnité qu'il
> réclame, établir non-seulement,
> qu’ll a été évacué aur ordre, mais 
i> eneore qu'U est resté à la disposi- 
» tlon de la oompagnlr :

B Attendu q u ’en dem andant a
> prouver que par suite dc l’avance
> allemande. U n ’a pu rejoindre la 
» ville de Nantes qui lui avait été 
s indiquée, comme lieu de replle-

pagnle M. recevable et bien fondée 
en son appel du Jugement du 7 
Juillet IM l  : Réforme le susdit 
Jugement ; dlt n'y avoir Ueu à en
quête ; déclsre X,.. msl fondé en 
sa demande ;, l’en déboute «t le 

> condamne aux dépena tant de pre
mière instance que d’appel. >

Aux acheteurs 

de dixièmes
11 est rsppe)« que depuis le 6 
OAcambre, un timbre délivré 
par rAdmintstratlon des Plnao- 
ce». est apposé sur tous les 
dixiemes de la Loterie Nationa
le. pour m  garantir la validité. 
Les acquéreur» doivent s’assurr;r 
que les numéros de la tranche, 
du biUet et du dixième, portés 
sur le timbre, sont identiques 

i aux numéros portés sur le billet.
11235

ipour ceux qui. pensloonés d’unel 
administration privée, se seraient' 
arrogés le droit de demander en 
outre l’allocation aux vieux travail
leur».

Une loi du 28 octobre 1941. paj-ue 
au J. O. du 34 novembre a comblé 
cette lacune et permet ainsi à ces 
malheureux [lensionnés touchant 
une rente infime de ne pa» être 
pcanés du bénéfice de l’allocation 
aux vieux travaUleurs. leur ca»

UNE R E C R U D E S Œ N Œ  

DES M A L A D E S  DE  LA PEAU

On voit actuellement un grsnd nom
bre de personnes dont le vftace est 
couvert de rougeurs, de boutons, qui 
souffrent de démancesisons. de msla- 
dies de peau Le régime alimenUire 
et les souctf sont souvent la cause de

ïlT «  ‘■''De*”sl’mpl« soin, d’hygiène sont gé- 
été pris œ  considération et ils se „éraiement insuffisants pour presen-er

C ’est «ur cette question « être resté 
à la disposition da «on employeur » 
que le« dlfflciUtês d’interprétation 
ont «urgi, bien qu’une circulaire ml- 
nlatêrieUe ait pi^laé -que l'indém- 

I e«t due al le aalarié s’est efforcé 
de rejoindre la région de repli.

L'arrêt que rendra la Cour de Cas
sation et que nous porterons à la 
connalsssnce de nos lecteurs, aura 
donc une grosse importance. La sa- 
ge««e nous command« de l'attendre 

L. R.

T. S. F.
LUNDI S3 DtOEM BRK 

C*ft€»rts à 7 h.. 8 h.. 11 h. 30. 12 h., 
12 h 30. 13 h. 15. 13 h. 30. 14 h,. 17 h. 
17 h. 3Ü 18 h, 10. 18 h. 30. 19 h.. 20 h 
— tnfrmati^nê A 7 h. 30. 9 h. 30. 13 h. 
16 h.. 19 h 45.

CHRONIQUE 

DES VIEUX 

TRAVAILLEURS

La qiestioB si complexe 

du ennui est enfui résolue

Un nombreux courrier nous esi 
parvenu Jusqu'à ce Jour au sujet du 

d ’une pension de retral
te acquise sous un régime particu
lier avec l'aUocation aux vieux tra
vaUleurs. Jusqu’à pissent nous ne 
pouvions répondre à nos corres
pondants que la lol du 14 mar<> 
1941, Si bienfaisante en sol n'étaU 
pas parfaite. D ’ime manière'géné 
raie, oette restriction avait été faite

erront obtenir le rappel du 1" Jan, 
vier 1941.

Dix-fleanème série de questions

Pour faire suite à ce qui précède
3US extrayons des passages d'une 

lettre envoyée par une de nos lec
trices nous demandant des éclair
cissements sur sa situation.

Ouvrlèra aftaotuant das travaux 
d« minaia au domicila d« diffé
rants amployatirs Je cttisa réguliè- 
ramant dapui» la 1» juillat It30, 
maa varsement» sont affaetués a 
aapttal aliéné pour obtenir une re
traita plus importante. J'ai lu vo» 
chroniquaa ralativee au eumuL 1'' 
Touehant une panalon da réversion 
après décès de mon mari, ancien 
fonctionnaire, VB'^'on me refuser à 
es ans l’alloeatlon aux viaux tra
vailleurs t 1« Vala-Ja d’autre part 
perdra la bénéftoa da mee verse
ments ; 1 » En Justice, pour ne pas 
être défavorisée, pule-Je faira modi
fier mas veraement» de capital 
aIMné en capital réservé ?

Réponie, — La restriction de 
cumul n'aurait pu Jouer pour votre 
cas, car le droit à l'aUocation aux 
vieux travaiUeurs est toujours ezi-

tlons. Souvenei-vous que l’E«u Pré
cieuse Défxniaer est utilisée svec suc
cès depuis plus de SO ans. dans tous 
les cas de maladiea de peau : eczémas, 
psoriasis, dartres, engelures, déman
geaisons. ulcères variqueux 

Faites-en donc dés aujourd'hui l’i 
sai. L ’Eau Précieuse Dépensier est en 
■ente dans toutes les Piiarmacies.

10.03«

Bible, même si veuve de fonction 
naire, vous percevez uue pension 
de réversion à ce titre.

Par aiUeurs, la femme d'un àssu- 
ré social a droit à la réversibiiite 
de pension d'Assurances Sociales 
de son mari, si celui-ci en a fait la 
demande auparavant bien entendu

Si. et c’est le cas en ce qui vous 
concerne, la femme d’un assuré 
social ou d’un fonctionnaire a coti
sé r^ulièrement depui» le début 
de la loi Jusqu'à l’àge de 60 ans. 
elle a droit à cet âge à une retraite 
personneUe proportionnée à ses 
versements et qui ne peut être infé
rieure à 600 fr. par an si ces verse
ments ont été effectués a capital 
aliéné.

A 65 ans. vous soUlciterez l’allo
cation auz vieux travaiUeurs à la

quelle viendra rajouter la rente fet 
non plus la pension i des verae
ment« d'Assurances Socialea.

Pour répondre à vota» trolalènie 
question. Jusqu’au 11 mars Ittl Je 
Service Régional dea Asaurance» 
Sociales effectuait le cbazigemœL 
désiré par les assurés aur leur de
mande rt ce. à partir de leur moia 
de naissance. Seuls les versements 
effectués à cepital réservé peuven: 
toujours être aliénés avec effet re 
troactif.

L ’inverse n’est pas poaeible. en 
’occurence le» sommes vereées ppr 

vous à capital aUéné. le restent 
Depuis l'apparition de la loi du 14 
mars 1941. créant l’allocation aux 
Vieux travailleurs, les versement« 
vieiUesse sant toas affectée a capi
tal aliéné.

Oéeirant adrew er une demande 
d’allocations aux vieux travaiUeurs. 
Je vous serais très aWls* de vouloir 
bien me donner l’adreaea da l’arga- 
nlsma compétent à Arras t

Réponse. — Vous devez formuler 
votre demande au Servioe Régional 
dee Assuranœe Sooialas, *$, rua 
Royale, à Lille. R.

E C H O S
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CALKNDRIBR. — tt
br« 1»«1. — SoJei! : Lever è « 
coucher à 17 fa. 55

a n n o n c e s  l é g a l e s

EXTRAIT  DES M INUTES D U  GREFFE 

DE LA  COU R  D ’A P P E L  DE  DOUAI

S U I S  A C H E T E U R

P N E U S  N E U F S  

P N E U S  U S A G E S
STRICTEMENT

L« nmmmé : DKVOLDSR Achille, négeeiant à . .  r p u p c  
Maut»*ur(itnt 21* Carnere det Ciments, a ete een* U L *  iLlxej
0mmnm pmr arrêt contra<Jicto;re de la Cour d App«il 
«e L>ou«:. C»i«mbre CorrectionneUe.
»t octobre 1941. a trele me*» de prisen, 3.M» francs 
#*am«mie et aux dépens.  ̂ ^  ^

Sur appel d'un jugement du Tribunal Correction- 
aei de LiUe du 30 juin 1941, peur hausi« Illicite.
Ilirraction à ia loi sur ie rationnement, délit com- 
SDi» ' 2 mai 1941.

1 „ Cour a, en outre ordonne que le present arréi 
»rait par extrait, inséré aux frais du ran^mne.

les ioumaux L ’ECHO DU NORD. LE RÍVEIL 
P U  NORD. IX  JOU R N AL  DE ROUBAIX. sans 
'»But. foin que le coùt de chaque insertion puisst 
exceder la somme de 300 francs. Le tout par appii- 
Wtion des articles 1. 3 .loi du 17 septembre 1941) ;
» ,  1«. 82. ioi du 21 octobre 1910. — Vu le Procureur:
»neral ; Pour extrait conforme, pour le Greffier 
n  Chef : BRABANT. ”27.71a

EXTRAiï DES M INUTES D U  GREFFE 

DE LA COU R  D ’A PPE L  DE  DOUAI

Le nemmé RIVItRE Paul fondé de pouvoirs, a 
U L L S . •», rue BaucIMr d« Perthes. a «te cand«mné
PB'- arrêt contradictoire de la Cour rt Appel û« 
R u « . .  Chambre CorrectionneUc. en date du ^10- 
feii. à S m*l» de prison. 2.»tl franea d'amende et

**Sur*appel d’un Jugement du Tribunal Correc
tionnel de LILLE du ÎO-6-1941. p«ur haus*« IIMcitc 
«vente de chocolat en qualité courante a 120 ct 
110  francs le kilo). .  ̂ .

Ln Cour a. en outre, ordonné que le présent arréi 
•erait. par extrait, inséré aux frais du condamna 
«Jitns le*, ioumaux LE G R A N D  ÉCHO. LL ÿ V E l L ; 
D U  NO RD  et LE JOU R N AL  DE R O U B A IX ^ ^n s

LEU R VALEUR

Agent Michelin
Roland. 1.11-LK - Tél. : 729.42 et 736 42

SO C Ë T É  «L ’UNION DES C OOPÉRATEURS 

DE L’ARR ON DISSEM EN T  DE D OU A I »

Aux terme» d’une délibération en date du 22 nc- 
vembre. mil neul cent quarante et un, dont une 
copie a été annexée S un acte de dépôt reçu par
... PIOT. notaire a Douai, le IS décembre 1941 

L«s Acti«nnalr«s d« la Wclété L’UNION  DES 
COOPERATEURS d« l’arr«ndl*««m«nt d« OOU%l, 
Societé Coopérative de consommation, a capital et 
personnel variables, dont le siège social est i  Sin- 
le-Noble. rue Paul Foucault, «nt ratifié I«* m«dll|. 
eatl«n* app«rté«s aux sUtuts par le Conseil d Ad
ministration dans sa séance du 29 décembre 1940 
contorménnnt a la lei du 1» navembre 1*4«.

En eenséau«ne«. I«s dlt«s modificatlans sUtutair«* 
«ui ont été oublié«* dans M numéro du j«umal 
.  LE REVEIL DU NORO  • «n dat« du tl |anvi«r 
Ii4l, »ont d«v«nu«« définitivés.

Deux expéditions de l’acte de dépôt et de ladite 
délibération y annexée, ont été déposées à chacun 
des greffes des Tribunaux d« C«mm«rea d« Oouai, 
Lill«, Cambrai «t Béthun«, le 22 décembre 1941.

J ’a p p o rte  la  sa n té

Etudes de M- Fernand OEUDON , naUire à VELU 
(P.-de-C.) et de M- André COOIN, aveué à AB-

RAS, 19. rue Gambetta

C O M M U N E  E T  T E R R O I R

?>ute7o^^uV 1 ^ coût^de'Chaque insertion puisse I D E  B E A U M E T Z - L E S - C A M B R A I
ocietier ia somme de 3eu francs. L,o tout par appl.- 
eat un des articles 62. 65 et suivant Loi du 21 oc
tobre 1940. — Vu le Procureur Général. —  Pour 
»x-trait confonne. pour *
B R A B .A N T .

Chaque  solr, après le repas, 

votre délicieuse tasse de thé 

des Familles avcc ses i  8  plcm- 

tm», vous apporte la fraîcheur
de la Campagne el le secret de la santé. 
Toute l’elTicacilédu Thé dea Famillea vient 
du dosage dea |8 plantes qui le composent 
pour a^r en même temp« aur lous les 
ornnes eaaeniiels : l'snis, la corisndre, la 
mélisae activent l'astomao ; rartichaut, 
le boldo réveillent le fol« ; le frine el la' 
bourdaine régrulsrisent l'Inteatln ; la 
reine dea préa actionne le roln; en An, le 
tilleul, la verveine, la réglisse calment les 
nerf* et donnent à cette tisane unique 
aon parfum agréable.

i m  I E  rtE I U  I E d'allgnément d’une voie 
f  iLLEi UL L IlIX  a euvrir entre la rue du Che- 

vallar Prantals «t la rue Van den He«de. 

m n i i t T P  - AVIS : Le Maire de Lille a 
■ W jU lil]. d'mlenner les habitanu que, sonisr 

■¡«msnt a un arr»té d« M. i* Préfét du N«rd «n 
& t e  du s MMinbre 1*41, UNE ENOUCTE EST 
S Sv E N T E  A LA MAIRIE DE LILLE SUR LA 
PCM AN OE  presentes par 1« Conssil Municipal dant 
m  s«ane« du 7 n«v«mbr« 1141. a l'«t(«t d'«bt«nir 
rtiamslesation du plan d'alignemént d’un« rue a 
•uvrir «ntr« 1« rue du Chevalier Franfais et la 
rtM Van dsn Hesde.

La ilassier av«e ks piscts a l’appui *era déposé

AV E U m O E  1* Un MOBILIER DE MAISON ; 
VLnlIlUi 2» Une MAISON, rue de l’EsUse i 

3* DEUX PIECES DE TERRE EN JARDINAGE ,
plus amplement désignés ci-apré* ;

11 sera le LUNDI DIX-NEUF JANVIER MIL 
NEUF CENT QUAR.\NTE-DEUX, é 14 heures (heu
re allemande) en la maison sise S BEAUMETZ- 
Ics CAMBRAI, rue de l’Egiise. procédé à la vente 

I .  u .ir . filla •  l’hanniur enchères publiques par ie ministère de Maitre 
_ .V  I DEUDON . notaire, du mobilier et le Jour suivant,

30 JANVIER 1942. même heure, en U  mairie de 
BEAlTMETZ-les-CAMBRAl. à la vente aux enchè
res publiques au plus offrant et S l'extinction des 
feux, des immeublea ci-après désignés : 

DESIGNATION. — MEUBLES M EUBLANTS  ; 
Une chambre a coucher en chêne complète, com
prenant un lit de milieu avec sommier, matnias, 
couverture, édredon et traversin, table de nuit, 
deux chaises, buffet, garde-robe, armoire de cui- 

 ̂ deux poêles ilamands, un service à calé, vais-—  ---- — - - - - ^  i- A- . sine, ueuA uuciea iisiimsiiuo. »«t«-
à Ni mairie, bureau Centent»euK. pendant^dix verres, couverts, vêtements, linge de corpk et

de maison, produits d’épicerie et dVntretien. u*tenlaur«, du M  décembr« «41 au r  ianviér 1*42 inclus 
»Mjr m »  w* Intéress«* puiMent en prsndre een- 
Itansane«, t«u* I«* lours, de 1* heuras a 17 heures, 
to «awédi, d* 1* haures a 15 hautes.

A l'exairatien «e c» délai, M. Vanlaton. désigné 
æm m « Cemmi**air«-enqu«taur, recevra a la mairie, 
■uan bureau et aux heures sutindiquees. les 2, 3 et 
4 lanvlar 1*42, le* *b«er«ations aui pourraisnt Itre 
présentées *ur I* pr«i«t d«nt s'agit.

Hétai de Ville, le 1* décembr« 1*t1.
L* Maire de LUle, Paul DEHOVE 
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droit

Les |8 plantes.do Thé des Familles agissent doneementet 
prorreaalvemeot,et pals, rien n’est plus simplequede doser 
vous-méme la force de votre Thé d n  Familles suivant le 
résulut obtenu la vcUI«. la  ffnuuU M U  ; j f n  iS etut 
votrt pharmacitn-

CESSION. —  Première Inetrtion : Suivant acte 
reçu par M* Amédée D UC HA NG E . notaire à Rou
baix. le 11 décembre 1941. enregistré à Roubaix 
A.C. le 16 décembre 1941. volume 359 bis. folio 62. 
numéro 312, le» héritiers de M. Louis M O NTA INt 
et Mm e Céline C OTON , aon épouse, tous deux 
décédée, ont \endu à une personne dénommée dars 
l’acte, le fonds de commeree d'Atimentation Oéné
rale qu’Us exploiUlent à Roubaix, 75, rue Racine. 
Les oppoaitions s'ü y a lieu seront reçues dans les 
vingt jours de la deuxième insertion, au siège 
du fonds cédé. — Pour extrait ct mention 
A. DUCHANG K . 14 6SÛ

C O M M U N E  D ’EM M ERIN 

ÜNE PROPRIÉTÉ
A USACE DC CULTURE 

MARAICHtRE

«pmprenant maison d'bahitation, 81 arcs ¿8 centla- 
frs de fonds, cwir et terre on culture, avec forage, 
ÿompe electrique rt canalisation d eau.

Occupce ]u-K|u’au 30 juin Ifm:
A VENDRE PUBLIQUEMENT, le Lundi 11» jar̂ - 

«icr 1942. a 14 neures et tlcmif'. en l'Etude de 
V* D E L £ H E L L R . notaire,

MISE A PRIX : 7S.tM francs
Avts trts important. — Coniormement aux dlspo- 

ittions de la loi du 16 novembre l<Ho. .seules le& 
Wrsonnes qui auront obtenu préalablement l’au- 
loruation de M  le Préfet du Nord, pourront enché
rir ct se rendie acquéreur. Il faut prévoir qu'un 
délai de 15 jours avant !a vente est nécessaire pour 
•btenu- ladite autorisation.

Pour tous renseignements, s'adresser a M* DELt- 
gglJ-K notaire. 14.876

Etude dc M* Jean CAILLAUX. notaire ^  Douai-

C O M M U N E  DE RAIM BEAU CO URT

L ’an 1942. le tf janvier, -a 1.̂  heures (H A.). 
*!• CAILLAUX. noUire. procederà en l’une dcî 
•Plies de la mairie de RAIMBEAUCOURT. à radju 
tftoPtUn des terres cl-apres . 1* I h. 02 a. 17 c ;
9*. 33 a : 3* 35 a. 33 c. . 4' 13 a. 05 c. : 5e 16 a. 43 c. 
ÿour tous renseignl^ments et demandes d’autori* 
• i ^ n .  s’adresser en l’étude, 14,88t

eiSSION. — DEUXIEME AVIS Par acte S S P  
•n  dat« à Valenciennes du 28 novembre IMl. enre* 
0stré audit lieu le même jour, lolio 33, rase 4. 
•u x  droits réguliéi'ement perçus. M. et Mme CLO> 
WEZ-i*REVOT. demeurant a Aulnoy-lez-Valenctei - 
Bcs. lieu dit « Le Pont d’AuInoy ». ont cédé à 
HL G O N D Y  René, marchand boucher. 89. avenue 
FÛdhert>e. à ValerHriennes. une patente de mar> 
chand tnpier ambulant. B.O.V C. du 13 décembre 
IMl. numéro 29-473. — Les oppositions s’il y a lieu 
••ront rpcues dans les dix jours dc ta présente 
jMcrtion. chez M. G O N D Y  Hené. 89. avenue Ka<> 
A *rbe . Valenciennes. —> Peur second avis.

siles de cuisine et de ménage, couvertures, outils, 
et autres objeu non désignés — Strictement au 
comptant.

UNE MAISON, sise à BEAUMETZ-)es>CAMBRAl, 
rue de l’Egiise, constrqite en briques, couverte en 
pannes, comprenant : trois pièces en bas. cuisinc 
arricre-cuisine. mansarde, grenier, cave. cour, bâ
timent anciennement à usage de maréchaleric. 
lardin et dépendances, le tout érigé sur ct avec un 
terrain d’une contenance de sept ares soixante cen
tiares. cadastrés section C. N* 520, lieu dit < 1>£ 
VILLAGE »

NOTA. — 11 est ici renseigné qué le mur de sépa- 
Iration (du côté de M. Lachaise) construit entre le 
bâtiment a usage de lorge et la maison d’habitation, 
sur une longueur de dix-neuf mètres quarante cen
timètres. est mitoyen avec M. Lachaise.
MISE A PRIX: QUINZE MILLE FRANCS, ci: 13.000 

DEUX ARES 11 CENTIARES de terrain en nature 
de jardin, terroir de BEAUMETZ-les-CAMBR.VI. 
lieu dit f LES PRÉS ». cadastré section C. N* 5. . 
MISE A PRIX : DEUX CENT CINQUANTE!

FRANCS, Cl .....................................................250

TROIS ARES SOIXANTE-DIX CENTIARES dc 
terram en nature de jardin, lieu dit « LE  JARDIN 
ANGLAIS *. ou « LES PRÉS DE  LA  RUE DE  
VELU *. cadastré «ection D  N» 865.
MISE A PRIX : QUATRE CENTS FRANCS, ci. 400 

Cette vente a lieu en execution d'un jugement 
rendu par le Tribunal civil d’Arras. le douze no* 
vembre 1941, enresistré, aux requête, poursuite el 
diligence de ; 1* Monsieur Pierre-Guislain DAVID, 
sans proiession. demeurant à SARCELLES, veul 
de Madame Marie-Augustine LEG R AN D  ;

2* Madame Mane-Ernestine DAVID, épouse assis
tée et autorisée de Monsieur Léon LAM Y , truitier. 
avec lequel elle demeure à SARCELLES ;

3* Monsieur BRUNIAU , notaire, demeurant à B«:* 
paume, c agissant en sa quaUté de représentant de 
MademoiseUe Léonie DELA LEUX . en religion Sceur 
Archange dc tous les Saints, demeurant 238. Win- 
throp Ave. New Haven Conn (Etats>Unls d’Améri
que i céhbataire majeure, aux termes d’un juge
ment rendu par le Tribunal civil d’Arras. le 1*’ oc
tobre 1941, enregistré »

Ayant Maitre André GO DIN  pour avoue.
Aux charges clauses et conditions reprises au 

cahier des charges dressé par M* DEUDON . notaire 
à VELU, et déposé en son étude où les amateurs 
peuvent en prendre connaissance 

Seules les personnes ayant obtenu préalablement 
À la vente, rautorisation préfectorale, pourront se 
rendre adjudicataires. Les amateurs peuvent 
s’adresser en l’étude de M* DEUDON , noUirc. au 
moins quinze jours ayatit la vente, pour demandei 
cette autorisation.

Fait et rédigé par TAvoué poursuivant, souus- 
gné. à ARRAS. le 18 décembre 1941 — Signé : 
André GODIN.

Pour tous renseignements, s'adresser .soit a 
M* Fernand DEUDON . notaire à VELU  (Pas-de-Ca
lais) rédacteur et dépositau-e du cahier des char
ges : soit à M* André GODIN . Avoué a Arras. 
poursuivant la vente 14.879

Etude de M* DESROUS
SEAUX. notaire à Lille. 1

E R R A T U M

Il est signalé que c'est 
par «rreur que ia mise cn 
adiudication de la mai* 
son sise a Ronchin. 113. 
rue Notre-Dame, a été 
annoncée pour le jeudi 0 
janvier 1942. c’Ctt lo JOu- 
dl 1 JANVIER 1M2. quMl 
fallait tire. 14.875

COMMISSAIRES • BRI
SEURS DE LILLE. 2. rue
Salnte-Anne (Téx. 504.03).

vente suite décès

B O N  M OBILIER

BufMt • Tablé - Chai, 
se* - Lit • Litérié - Oar. 
de-rabe - Bella baladeu- 
9e neuve ■ Etabli - Outii- 
lace manui*ier • Payer* 
divers. —  Mércradi 21 dé. 
oamore. 14 heure*. — C. 
SINCER. 12.20«

VENTES VENTES
COMMISSAIRES - PRI> 

SEURS DE LILLE, 2. rue
Sainte-Anne (Tél. 504.03).

Vanté aux Cncners*

BEAU  MOBILIER
Baau manteau patt«* 

d’astrakan • Machine * 
caudr« . Sinsar » - Beau 
salen Laui* XVI *ai«ri« -

ACHATS
LOCATIONS

A vendre St-Quentin

MAISON et FONDS  dé
bit et EPICERIE-FRUI- 
TERIE, 28 bis. rue CamUle 
DesmouUns. S'ad. ROV, 
Liquidateur 10. rue Var
let À Saint-Quentin. 148tH

Lampadaire ■ Lu*tra ma- 
dérné - Table bureau •! 
Secrétaire ■ Va*e* Chine 
.. Fauteuil malade - Car. ! 
niture* de cheminée -1 
Mobilier« de *alle i min- 
cer at de chambre *  eau- 
cher - Feyer* - Butfet* - ' 
Meublé* diver*.

MACHINES à ÉCRIRE

Machines à ccrire Un-1 
cerwood - Remlngton 
Roy. — Mercredi »  dé-1 
cambre. 14 heures. — C.l
SINGER. 12.205Ì

CULTIVATEUR
très solv. honnête, trav. 
rech. Ferme à louer ou à 
céder. Paiem. au grand 
compt Ecr. Van Huflel. 
Poste restant- Tourcoing.

1.50Ü

SPLENDIDE F E R M E  
VONNE, dò ha bs bât. 
Très bon. terre à pro.x. 
d’un cent. imp. afi. de bet 
0ven. l-150 <>t)0 Îr. B. Pro
vo«. 186. Gde Kue. No- 
gent-$/-Marne (Seine)

L Y S - C H A N T I L L Y  (Oise)
Dans ce domaine réputé, pourvu dc tous 

les conforts et de tous les agréments, vous 
pouvez acquérir

AU PRIX OE 7 a 12 francs lo M« 
des magnifiques terrains par lots de 3 à 6.000 
mètres carrét, TOUS SITUES SUR BELLES 
AVENUES. Emplacement idéal pour construire 

FORTE PLUS-VALUE CERTAINE 

DF.MANDEZ Notice gratuite â :
M. ccoraes ■ A R B A l X 

22, rue G. de ChAtiKon. U L L E . TH. 705-20 
Mandatire exclusif do la Société propriétaire

Rech. pet. papeterie
•u  IMPRIMERIE

LILLE ou ENVIRONS 

Écrire C ^ J .O .  Réveil
M.885

OFFRE'
D ’E M P L O I S

SITUATIONS stables «t
b i>ayées. S Ing dessin, 
chef mont tech électri
cien prépar ESE. par cor- 
r€̂ sp, Dipl. Broch. grat. L. 
Eeoio Supérieure T.S.F., 
62, Bd Sébastol>ol. PARIS.

11.921

C O R D O N N I E R

damanda Ban OUVRIER
région LENS. Écrire au 
dépôt du Réveil à Liévin 

2.128

PH O TO G R A PH IE
BON RETOUCHEUR né
gatifs est demandé. Écr. 
référ. et prêtent. Phete 
M. Delcroix, à Cambrai.

«.7081

Unt tuudre au gram  finement tamtit, a  

SHbctle, tclaire le visage de cette Beatiti discrète si enviie.

Poudre dt Beaute, Poudre de L u x e  Gthbs, realtseX 

te parfait matjutilage. D a n s  sa gamme de 7  eolorts' 

vous trouverex la letnte qut s harmonise ddtcatemer^ 

avtc votrt peau, vos yeux et t/oi cheveux.

p o i d r e d c L l ^ ì :
^mchei •  Pt€Ìm dmtrc •  Péclu Ccrmit MéurfiifMf

SITUATIONS vendeur
diplômé. Sténo. Secrétaire 
Interprète anglais, allem. 
préparées rapldem. chez 
sol. Placement. Brochure 
gratis. Ecole Pratique. 79 
ter. Bd Picpus. PARIS.

11.873

E N S E I C S E M E N T

AUem. Angl- tlap.. Ital.

P E R D U S  

E T  T R O U V É S

P E R O U  dim&nchti 
chienne grlflon mouron 
blanche répondant 
quette. Rapporter contre 

. récompense LetManc. 99 
I rue Arthur Lamendin a 
I Sin-le-Noble tNord) 2127

Cherctie M OTEUR FIXE 
A C AZ

. ^ . .environ 4 à ? chevaux
Achète mach. A écrire.|£cr « Réveil • Hautmont,

8 20.V

A  Vendre NAVETS

calculer, caisses 
registreuaes. mêmes 
nistrées. ANCEMOT,

écrire; P. W ILLOCQUET
ii ORCHIES (Nord»

21.712

iusMw». mnwBvnvi. o,
rue de Navarin. Paris-8* 

11^77

Touto personne suscep
tible de donner des nou
velles de Monstour Léon- 
Lucien FREYRE, né le 7
août 1903. est priée de 
bien vouloir entrer cn 
communication

A  V E N D R E
Une Machina a Ecrire 
Marque Oliver, bon état 

LEROY-MERLIN 
Naux-les-Mines

VOTRE SERVICB 
B O U S Q U E T  

_ _ _  Horloger-Bljoutlet
l’étude COUTOT, 2. ruc|« '■.''.'S"*
de Lorraine, NANCY,
rappelant réference 3898. 
Benne réoamnense.

34.849

R O U B A I X  
rélénhone .133.39

1U.1UU

P e n h  peth chien
biano. court poil, oreilles 
tachées de roux, queue 
tournante. Récompense. 
Mme DUEZ. rue de Ver- 
vins. à Sallaumincfl.

21.7U6

PEROU. — Vendredi 
matin, rue de l’Epeule. 
Roubaix. face au N* 61. 
Chevalière initiales J. H. 
ontroiacécs. à remettre 
contre forte récompenao.

je de 
I.20I

fit t l . l  Enquêtes tle nat Surveil
therchons acncter ¡constats. Refér* m a r -

«n bsn éut. MEUBLES; C IK '; Discrétion. Télép 
de bureau, Machine a 
écrire. P. Kaiser. 49. rue

REPRESENTAN T
olMrch« a «chetér Carte 
«u Port«feuilie repr«*«n- 
tatisn. Écrire Dépàt Ré
veil. Bd Poincaié. à Bi 
thune 2.123

TOUR EST RECHERCHÉ
ISO a 2S0 H P.. 1 a 3 m 
entre-pointe. Ecrire 14. 
rue Béranger. Armentlé-
re*. 1?02

VENDEZ VOS VIEUX 
OISQUES, usagés, cassés. 
■ Screpel-PeIKt. Lille. 73. 
r Esquermoise; Roubaix 
138. Grande-Rue. 21.671

G A Z O G È N E S  

LE N A T IO N A L
a A NTHRACITE 

au C HA RB ON  DE BOIS 
construits par tes FO R 
GES OE LA BOI&SIËRE 
(breVetês S(J.D.G^ ho
mologués et a^rréés) — 
Montages sur tous ca
mions. camionnettes 

Agents pour le Nord . 
e SOCIÉTÉ DU POIDS 
LO U R D  a (Anciens .Fta- 
blissements Debeyer-Plu-

ACCESSOIRES 
PIÈCES Dfn’ACHÉES 

Aiguilles p. ttes maroues 
J. DE POERCK 

74. Rouiev. de la Liberté 
— LILLE — 

téléphone 717-:«

A U T O S

COSTUME D ’HOM M E 
noir, état neuf a vendre 
S ’adr. 77. rue 7 Ponts 
â Raubalx.

Recherche a acheter 
d’occasion ;

Poste Soudure
et Découpage Autogene 

Société Charbonnière 
EST et NORD

19. ruo d'Alsace-Lorraine 
à MAirBGUGE

AUTOMOBILES

! Motos-Vélonotenrs
Mr>deies récent» 5() «1̂ * 
ponibles. Vento,. Achat.

____  Echange, 19. rue Nicom-
1 202 I Leblanc. LTIXJg — Télé

phoné : 701-75 Si S60

T.S.F. Achète très cher 
postes sect.. même mauv 
état. pick-up. ampUs. 
pièces dét T.S F 

SERVICE RADIO  
2. rue E«i Delesalle. Lilie 

Téléphone 469 07

VELOS-MOTOS

a forfait - Rapidement. 
19. rue Nif^las-Leblanc 
LILLE ■ Téléph 701.75 

21 681

Recherchons 4 0  raik

chant longueur 8 mètre« 
Ecrire N  A  J .O  au « R ^  
veil •  oui transmettrai,

21708

Piaocmcnt or. Ach. frui
tier*. poiriers, pyramides 
et espaliers, chez Van 
den He<Mie. Cysoing (N 

21.(?79

IVROGNERIE guérie ra
pidement et dlsmrètem. 
par la Poudre Nargel 
Ttes Pharmac. : 10 fr. 20 
la boite. — Laboratoire 
Nargel A Nœux (Pde-C.)

10.100

AGENCE M O R LION  de Bray-Onnes
Repliée 132. rue du Molinel. a LILLE, avise sa

Clientèle qu’elle est toujours â sa disposition pour 
tous renseignements : que plus que jumáis clic a 
rintention de retourner sur pla<'c sitôt les ho:sti- 
lités terminées. Conseille à tes clients de ne rier 
constituer, ni rien payer sans la consulter.

14 W>?

A Vendre SACS
JUTE. DIVERS

Rcrlre N.A J P Réveil
21.713

VIEUX DISQUES
PHONOS. usés, cassés. 
Sommes acheteurs toute« 
quantités Ch. Cra*.Mu*i. 
que, 17. Parvis St-Mau
rice. LILI^E 34.881

Vend* M OTEUR DIESEL 
Mercéde* O.M  W /S 13 C 
V  lx>n état Prix «0 000 fr 
Heriem. à Escaudauvres
(Nord) S707

M. BAR BE  Lucien, de
meurant a BuUy-les-Mi- 
nes. 58. Cité de* Alouet
tes. inlorme le public 
qu'à dater de ce jour, i; 
ne m-onnaltra plu* lê  
dettes, que pourrait con
tracter sa femme, née 
C A LO N  Jeantie. 9.875

MARIAGES

« U V R E  OU M ARIAOE 
Tta* Cenaultez-neu* 
•4. r Beurceme. Ulle.

DAM E SEULE, 41 ans. 
*ér,. bonne ménag., en
fant 1 1  ans. épouserait 
ouvner sérieux, icr-rr 
V  D  B.C. < Réveü s 37lb

LE FOVER.MAIIIASCS.
224 rue Natlonala. Lille

Imprimerie 
du Réveil du Ner«

IM. rue de Paris. U L U S  

Le Gérant : Emile GEST

la îotUîit
P«t Julea M A R Y

_________ 128 ________  1 Ce iut ver* la fin de tlécembre que leur
'mariage fut célébré.

Certes, entre Berthelin et Charlotte. ce| il* auraient voulu que la cérémonie 
■’était pa* l'amour impétueux qui em-ipas«àt inaperçue.
porte les Jeunes gens •. à son amour 
«vec te temps, Berthelin avait vu succe
der, avec uno profondt; amitié, une af- 
faetlon sérieuse, raisonnée. plus forte 
■IK rameur, et c'était ainai que maince- 
■ant il aimait.

rtM» Charlotte, l'affection fraternelle 
^ c B e  avait eue, dans son enfance et sa 
jwini iinr pour le brave garçon, avait 
ibangé de nature.

H  ry mêlait une reconnaissance ii 
fraude que Charlotte était prête à tous 
Im  dérouemenU pour l'homme qui ja- 

' Bais n'avait voulu douter d'elle au mi- 
Meu dea cris exaspérés de l'opinion publi- 
q w  aurexcitée contre la Pocharde 

Tali« était la nature des aentiment: 
^  lw rapprochaient.

—  A  quoi loon attendre T avait dit 
Sarthe lin... II me sembic que j'ai attendu 
mmm kxigtrmp*.

Personne n'était prévenu.
Personne n'avait été invite.
La famille du 'l’hiellay devait assiater 

seule au mariage.
Pourtant, depuis le matin, la vieille 

église dc Pont-de-Kuan était en féte.
Jamais elle n ’avait été aussi coquette, 

si parée, si fleurie.
Fleurie, malgré l’hiver.
Les vieux murs, comme aux jours en 

soieillés de la Fëte-Oieu. disparaissaient 
sous ica branches vertes des sapins

Oans l’intérieur, des fleurs égaiement 
partout, arrivées le matin même de Nice.

Jamais la bonne vieille église n’avait 
été auasi parfumée, aussi parée

Elle en paraissait un peu surprise, en 
se réveillant ainsi d’un long sommeil de 
tant de siècles pour se retrouver, comme 
en son jeune âge. dans *a robe nouvelle 
alors que venaient cbez elle et les riches

seigneurs des ch&teaux voisins, aux ha
bits fastueux, aux armures étincelantes, 
et les grande* dames aux longs voiles 
traînants, descendues des blanches ha-, 
quenées que des pages, loquet en téte. 
maintenaient en laisse dans la rue...

L'apparat des fétes ancU>tuies renais
sait imur un jour.

Mais cc qui devait la frapper surtout, 
la vieille église qui en avait tant vu, 
c’était que rien de ces âmes ne ressem
blait aux ¿mes d'autrefois.

Les gaietés de commande des serfs, 
aplatis sous le joug féodal, n ’avalent 
rien de commun avec ces figures épa
nouies qui parcouraient Pont-de-Ruan, 
dana la fièvre de l’événement qu’on 
attendait.

Une Joic trè* vraie, très saine et très 
douce sur ces visages des riverains de 
l’Indre.

Les femmes se souriaient en sc racon
tant des choses à voix basse sur le aeuil 
des portes. Les hommes se ist>menaient 
cn s'arrêtant de temps en tempa pour 
jeter un coup d’œil vers la côte, par où 
devait arriver Berthelin avec Charlotte 
Lamarche

Bt tous, femmes et hommea. avalent 
leurs vêtements des dimanches

Cependant, aucune invitation n’avait 
été faite.

Berthelin et Charlotte avaient tenu ft 
ce que la cérémonie fût discrète

Vers dix heures, un gamin accourut, 
essoufflé, criant :

— Les voilà ! les voilà !...
En même temps, il allait prévenir à 

l’église.
Et la grosse cloche sc mit en branle
Au bout de quelques minutes, des voi

tures apparurent, descendant la côte, 
traversèrent le village ct s’arrêtèrent de
vant la mairie.

Une dizaine de personnes en descen
dirent.

Charlotte, dans une sévère robe grise, 
le visage rosé par l’émotion, avec sa 
talUe restée flexible, rappelait le beau lls 
de la Maison-Bruyère, avant que le ver 
mystérieux en eût rongé la racine

Ses grands yeux, très doux, étalent 
humides ; la sérénité de son cceur si 
droit ct si pur se lisait sur son front.

Le passé n ’existait plu*.
Celle que l’on avait coodamnée à mort 

pardonnait à ceux qui l’avaient fait souf
frir et ne se souvenait plus de se» souf' 
frances.

Le oortêge disparut dans la mairie.
Ce fut l’adjoint. ^  ami de Thiellay. 

qui les maria.

1,’adjolnt était un fin Tourangeau, *  
mtelligenoe déliée, au cœur droit. Il flt 
un diacours très joliment tourné ft Ber- 
thelin et ft Charlotte.

n  termina en disant que ee qu'il ae 
pouvait leur expliquer, l'affection et le 
reapect. le repentir de tout le pays, le 
pay* tout entier allait, dans quelques mi
nutes. ae charger de le leur dire

Ces paroles étaient encore une énigme 
pour Charlotte et les autres qui, n ’étanl 
point passés par l’église, n’avaient pu 
voir les préparatifs charmants de la féte

Lorsqu'ils sortirent, ils ne trouvèrent 
plus de voitures. Et de la mairie à l'égli
se. deux haies vivantes s’étalent for
mées. entre lesquelles il fallut que Char
lotte passât.

Quand elle vit cela, la pauvre Pochar
de. elle en eut le cœur serré, et pendant 
une seconde elle crut qu'elle allait re
trouver la même improbation chez ceux 
qui l'avaient tant outragée autrefois.

Car ceux qui étaient là. 11 y a douze 
ans. l'avaient Insultée.

Quand elle traversait le village, on 
riait sur son passage.

Les enfants la poursuivaient en lul 
Jetant des pierre* !

Et le terrible sumom hurlait ft ses 
oreilles :

—  La Pocharde ! La Pocharde I
Mai» oomme elle fut vite rassurée !
Les femmes la regardaient avec des

yeux trè* souriants ; les hommes, d'un 
même mouvement spontané, avaient «i- 
levé leurs chapeaux.

Et sur toutes ces figures éclaUlt une 
grande joie.

— N ’ayez pa* peur, madame Lamar- 
ch*. n'ayez pas peur !... C'e»t tout le con 
traire de ce que vous craignez..

Voilft ce qu'lls disaient.
Elle traversa la haie vivante au bra* 

de' Berthelin.

Maùs quand elle sc trouya devant 
l’église, dont la grosse cloche sonnait à 
toute volée, quand file vit la féte de* 
fleurs qui chantait si bien et si tendre
ment l’affection revenue, elle trembla et 
Berthelin fut obligé de la soutenir.

— Jean, murmura-t-elle, le vous avais 
demandé plus d'intimité.

Jean, dont les yeux étincelaient de 
joie. Jean répondit :

— Je vous ai obéi... Je n’al rien fait „ 
Ce n'est pas moi le coupable, je vous le 
j'ore !

— Qui donc, alors ?...
Il montra d'un vaste geste le viUage 

entier rassemblé.
—  Ces braves gens !

— O h  ! mon Dieu ! mon Dieu ! je suis 
trop heureuse...

Dn  vieux l'entendit et répliqua gaillar
dement :

— Si elle est trop heureuse, elle ne l’a 
pas volé !.„

Ce fut les yeux mouillés de larmes que 
la Pocharde entra dans l'église. Celle-ci 
fut au**itôt envahie. Pas une place vide 
Elle ne se vida que vers la fin de la oéré
monie. et. quand BertheUn et Charlotte 
•ortirent. ils trouvèrent sur le seuil un 
VieUlard qui les attendait, le chapeau à 
la main.

Paj’sans et paysannes pressaient 
autour dc Iul :

— Madame, dit-il. je viens, su nom ce 
tous ceux qui sont là, des petiu c(»nine

des grand.«!, vous dire que nous avons 
regret de ce qui s’est*pasaé jadis. Ce 
n’etait pas tout à falt notre faute. pui.s- 
quc les apparences étaient oontre vous, 
mais c'est vous qui en avez souffert J'es
pére que votre bonheur d'aujourd’hui 
vous fera oubUer les mauvais Jours du 
temps de jadis.

t Madame Charlotte Lamarche, au 
nom de tous ceux qui sont là et qui vou» 
ont outragée autrefois, je viens vou» <le-

Un murmure parcouru la foule :

— Oui. oui. nous lui demandons p«r> 
don...

Elle tendit la mam au vieux.
Ses yeux étaient brouiUée de larmes.

— Je pardonne, mon ami, du fond 
mon cœur et sans arrière-pensée

Tout émue et Joyeuse :

p i ;ü ^ I? iS ? °“ " '  «  me «,uviena 

Le vielllaid reprit :

—  Vous ne pouvez pas embraawsr tout 
le monde, madame La m a ro h e T ^  m

— Très volontiers.
Elle teMit »a Joue sur laquelle reten

tit un baiser sonore.
Et la foule, chapeaux en l’air s’êcaru


